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1 Introduction

Depuis le mois de février 2012, le Groupe d’action finan-
cière (GAFI), dans ses dernières recommandations, prône 
d’ériger les infractions fiscales graves, tant en matière 
d’impôts directs qu’indirects, en infraction préalable au 
blanchiment. Suivant en cela une tendance initiée déjà 
dans divers pays et par l’OCDE dans le cadre dans la 
recommandation du 14 octobre 2010 en vue de faciliter 
la coopération entre les autorités fiscales et les autorités 
répressives pour lutter contre les délits graves1, la recom-
mandation no 3 du GAFI invite désormais tous les Etats 
membres, dont la Suisse, à élargir leurs normes pénales 
anti-blanchiment au domaine de la fraude fiscale. 

Il en découle entre autres que les intermédiaires finan-
ciers qui reçoivent des fonds dont ils doivent présumer 
qu’ils proviennent d’un crime fiscal, sont soumis à un 
devoir d’annonce et de blocage des fonds. La notion 
 d’infraction fiscale grave doit toutefois être définie plus 
en détails dans le droit interne des Etats membres du 
GAFI. 

Dogmatiquement toutefois, concevoir les infractions fis-
cales comme délit préalable au blanchiment d’argent 
n’est pas évident2 car, contrairement aux infractions pé-
nales ordinaires, l’argent non déclaré fiscalement a été 
dans la plupart des cas acquis de manière légale. L’argent 
provenant d’une infraction pénale est en revanche sou-
vent d’origine frauduleuse (vol, trafic de drogue, etc.). 
Il en va différemment en droit fiscal, où l’argent non dé-
claré provient en principe d’une activité (salaire, indé-
pendant) ou d’une transaction (gain en capital) tout à fait 
légale. Ainsi, en matière fiscale, certains auteurs estiment 
que l’infraction de blanchiment n’est pas appropriée, en 
l’absence d’un gain provenant d’une origine illicite. On 
peut toutefois également faire valoir que l’avantage éco-
nomique découlant d’une infraction fiscale consiste en 
une économie d’impôt injustifiée ; il est de ce point de 
vue possible de considérer les infractions fiscales comme 
infractions préalables au blanchiment d’argent, même si 
la mise en place d’une telle infraction comporte certaines 
difficultés. 

Un autre problème spécifique posé par le fait d’ériger 
certaines infractions fiscales en infractions préalables au 

1 OCDE Recommandation : « Le Conseil (…) recommande aux 
Membres, en conformité avec leurs systèmes juridiques, 
d’établir un cadre légal et administratif efficace et de fournir 
des orientations afin de faciliter le signalement par les autorités 
fiscales des soupçons de délits graves, notamment le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, 
détectés dans l’exercice de leurs fonctions, aux autorités 
répressives compétentes ».

2 GELY, Tax Offences : The Hidden Face of Money Laundering?, 
p. 328 ss; LANGLO, Tax Compliance in a Globalized World, p. 426. 

blanchiment d’argent réside dans la difficulté d’identifier 
le compte bancaire concerné. Certes, un contribuable ne 
déclare pas au fisc un élément imposable (revenu, for-
tune), mais il peut ensuite investir l’argent non déclaré 
(et donc l’avantage indu) dans divers actifs, sans qu’il ne 
soit toujours possible d’attribuer à un compte précis les 
avoirs en question. En d’autres termes, il existe un risque 
de contamination de l’intégralité du patrimoine du contri-
buable. 

Aussi, le fait d’ajouter les infractions fiscales aux infrac-
tions préalables au blanchiment d’argent va rendre la 
tâche difficile pour les intermédiaires financiers. On peut 
se demander comment ceux-ci détermineront le type et 
le montant de l’impôt pouvant être prélevé sur les actifs 
concernés. En outre, l’impôt n’est dans la majorité des 
cas exigible que bien après la réception du revenu, ce qui 
rend encore plus difficile l’identification de la valeur cri-
minelle.

Ces questions dogmatiquement fascinantes doivent tou-
tefois trouver une réponse. La décision de principe a été 
prise dans le cadre du GAFI, et des solutions doivent être 
mises en œuvre par le législateur helvétique. Les travaux 
sont actuellement en cours. Le Conseil fédéral a diligen-
té la mise en œuvre de cette recommandation et a chargé 
un groupe de travail interdépartemental (GTI GAFI) 
d’élaborer un projet de mise en œuvre des recommanda-
tions. Un avant-projet a été approuvé le 27 février 2013 
par le Conseil fédéral, et la procédure de consultation 
s’est déroulée jusqu’en juin 2013. Le Conseil fédéral 
devrait en principe se prononcer sur les résultats de la 
procédure de consultation en août 2013 et ensuite trans-
mette le message au Parlement courant octobre 2013.

L’objet de la présente contribution est de tout d’abord 
présenter le cadre international dans lequel se situent les 
recommandations du GAFI. Nous verrons ensuite la si-
tuation de lege lata en Suisse en matière de blanchiment 
d’argent et les problèmes que pose la législation dans 
l’application des éléments constitutifs du blanchiment 
au domaine du droit fiscal, avant d’examiner la législa-
tion proposée dans l’avant-projet du Conseil fédéral. 

2 Développements internationaux

2.1 Généralités

La mise en œuvre de normes de droit interne tendant à 
concrétiser l’application des normes anti-blanchiment 
aux infractions fiscales graves s’inscrit dans un lent dé-
veloppement international. Du point de vue suisse, il y 
a eu tout d’abord la ratification de l’accord sur la fraude 
entre l’UE et la Suisse. Ensuite, l’évolution des travaux 
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du GAFI a conduit à l’évolution décisive. Au passage, 
on évoquera aussi les travaux au sein de l’UE avec no-
tamment la 3ème Directive anti-blanchiment, qui est ac-
tuellement réexaminée suite aux nouvelles recomman-
dations du GAFI. 

2.2 L’accord sur la fraude

On trouve déjà dans l’accord sur la fraude, pour la pre-
mière fois, une coopération de la Suisse avec l’UE en cas 
de blanchiment d’infractions fiscales graves, telles que 
définies dans l’accord de coopération entre la Confédé-
ration Helvétique et l’Union Européenne (UE) pour lut-
ter contre la fraude (ci-après l’accord sur la fraude ; 
ALF). 

L’ALF, signé le 24 octobre 2004, fait partie des accords 
bilatéraux II. L’ALF3 a été approuvé par le Parlement 
fédéral par arrêté fédéral du 17 décembre 2004. Comme 
aucun référendum n’a été demandé, il devait entrer en 
vigueur dès sa ratification par tous les Etats parties à 
l’accord, et notamment tous les Etats membres de l’UE. 
En date du 9 janvier 2009, la Suisse a toutefois annoncé 
qu’elle était disposée à appliquer l’accord à l’égard des 
Etats européens qui le souhaitent, dans les 90 jours de la 
date de cette déclaration, soit dès le 8 avril 20094. On 
notera que l’ALF déploie, dès ratification,  un effet ré-
troactif au 26 avril 2004, soit 6 mois après sa signature5.

La Suisse a conclu un accord étendu. Fondamentalement, 
elle s’est engagée à mettre en œuvre, à des conditions 
précises, des mesures de contrainte dans le cadre d’une 
assistance administrative et judiciaire avec l’UE, dans le 
domaine des impôts indirects, des subventions et des 
marchés publics. L’idée de base était – sous réserve des 
cas de peu d’importance (de minimis) – d’ouvrir, dans 
ces trois matières, l’assistance administrative ou judi-
ciaire à l’égard de l’UE, aux même conditions que celles 
qui s’appliquent en droit interne suisse6. En d’autres 
termes, la Suisse a offert le principe du traitement natio-
nal à l’UE en matière d’impôt indirect. Le domaine des 
impôts directs est en revanche expressément exclu. 

En outre, point très controversé, une obligation de coo-
pération a également été introduite en cas de blanchiment 
du produit d’un délit fiscal (impôt indirect) d’une cer-
taine gravité, à savoir lorsque le seuil d’une peine d’em-
prisonnement d’un maximum de plus de 6 mois est dé-
passé. Ainsi, l’accord vise également le blanchiment du 

3 OBERSON L’accord entre la Suisse et l’Union Européenne pour 
lutter contre la fraude – Un tournant, p.167 ; voir aussi, KÄSTLI, 
Betrugsbekämpfung im Rahmen der bilateralen Abkommen II 
mit der EU, p. 177.

4 La liste des Etats concernés se trouve de l’annexe à l’ALF. 
5 Conformément à l’art. 46 ALF.
6 Message accords bilatéraux II, p. 5810. 

produit des activités qu’il concerne. Cette règle ne s’ap-
plique qu’à condition que les activités qui constituent le 
fait préalable soient punissables, selon le droit des deux 
parties contractantes, d’une peine privative de liberté ou 
d’une mesure de sûreté restreignant la liberté d’un maxi-
mum de plus de 6 mois (art. 2 par. 3 ALF). 

A notre sens, il en découle notamment qu’une escroque-
rie fiscale, au sens de l’article 14 DPA, portant sur un 
impôt indirect visé par l’accord sur la fraude, est quali-
fiée de délit préalable au blanchiment, au sens de l’article 
2 par. 3 ALF. En effet, l’article 14 al. 2 DPA prévoit une 
peine d’emprisonnement d’un an au plus. 

Dans la déclaration commune entre l’UE et la Suisse, les 
parties contractantes conviennent que la coopération en 
matière de blanchiment inclut au titre de faits préalables 
ceux qui sont constitutifs de fraude fiscale ou de contre-
bande par métier selon le droit suisse7. On notera que la 
nouvelle loi fédérale sur les douanes du 18 mars 20058 
prévoit aux articles 118 et 124 la possibilité d’infliger 
une peine privative de liberté d’un an au plus en cas d’in-
fraction douanière qualifiée (soustraction douanière, 
mise en péril, trafic), c’est-à-dire avec circonstances ag-
gravantes comme le métier ou la bande. Cette infraction 
douanière remplit également les conditions d’un délit 
préalable au blanchiment d’argent, au sens de l’article 2 
par. 3 ALF 9.  

Cette règle est plus vaste que celle du droit suisse. En 
effet, en droit interne, le blanchiment ne peut porter que 
sur un délit préalable qualifié de crime selon le Code 
pénal suisse (art. 305bis CP). La nouveauté introduite par 
l’ALF ne saurait toutefois être comprise comme une mo-
dification du droit suisse. Elle vise simplement à ouvrir 
la coopération en cas de blanchiment couvert par l’accord 
sur la fraude. A lire le Message du Conseil fédéral, elle 
n’introduit ni une nouvelle infraction dans le droit interne 
suisse, ni une nouvelle obligation d’annonce pour les 
intermédiaires financiers10. De surcroît, l’acceptation de 
fonds provenant d’une soustraction d’impôt visée par 
l’accord sur la fraude ne constitue pas un « risque ac-
cru »11.

La solution adoptée est manifestement un compromis. 
On voit bien, en lisant entre les lignes, les difficultés 
auxquelles les négociateurs ont été confrontés pour ten-
ter de trouver une solution équilibrée entre les revendi-
cations européennes et la position traditionnelle de la 

7 Message accords bilatéraux II, p. 6149.
8 Voir le Message LD, p. 517 ss.
9 Message accords bilatéraux II, p. 5821, note 360 qui renvoie 

au Message LD, p. 629.
10 Message accords bilatéraux II, p. 5811.
11 Message accords bilatéraux II, p. 5811.
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Suisse. On comprend bien, à ce stade, que la notion de 
blanchiment au sens du droit suisse n’est pas affectée par 
l’accord sur la fraude. Mais les opérateurs exerçant des 
activités en Suisse pour blanchir les fonds provenant de 
délits fiscaux (activité passible d’une peine privative de 
liberté maxi mum de plus de 6 mois), au sens de l’accord 
sur la fraude, pourront faire l’objet de mesures de 
contraintes sollicitées par un Etat de l’UE. 

De plus, même si le principe de spécialité est garanti dans 
l’accord sur la fraude, rien n’empêche les autorités com-
pétentes de l’UE d’utiliser les informations obtenues 
pour poursuivre les auteurs de l’infraction de blanchi-
ment dans l’Etat compétent de l’UE12. Certes, afin de 
limiter la possibilité de poursuivre ensuite ces personnes 
dans l’UE, les parties contractantes ont prévu le principe 
selon lequel « [les] informations obtenues sur la base 
d’une demande concernant le blanchiment peuvent être 
utilisées dans des procédures pour blanchiment sauf dans 
les procédures contres des personnes suisses si tous les 
actes pertinents de l’infraction ont été exclusivement 
commis en Suisse »13. La formulation de cette déclaration 
est toutefois imprécise et difficile à interpréter. Quoi qu’il 
en soit, hormis l’exception prévue par la déclaration com-
mune, il est loisible à l’Etat compétent de l’UE de pour-
suivre les auteurs d’une infraction de blanchiment, au 
sens européen, dont les actes n’ont pas été exclusivement 
commis en Suisse.

2.3 Les recommandations du GAFI

Le GAFI a mis en œuvre, par étapes, une série de recom-
mandations. En 2003, la révision de la recom mandation 
no 1 a conduit à un élargissement notable de la définition 
du délit préalable. Elle définit les délits initiaux soit au 
moyen d’un seuil minimum quant à la quotité de la peine 
encourue ou selon une liste d’infractions préalables. Pour 
les Etats qui utilisent la méthode de seuil, tous les délits 
considérés comme graves ou qui sont passibles d’une 
peine privative de liberté d’un maximum d’au moins une 
année ou d’un minimum de 6 mois doivent être considé-
rés comme délits initiaux. 

En février 2012, le GAFI a publié de nouvelles re com-
mandations concernant les normes internationales en 
matière de lutte contre le blanchiment d’argent et le fi-
nancement du terrorisme et de la prolifération. Selon la 
recommandation no 3 du GAFI, les pays « devraient ap-
pliquer l’infraction de blanchiment de capitaux à toutes 
les infractions graves afin de couvrir la gamme la plus 
large d’infractions sous-jacentes ». La note interprétative 
à la recommandation précise que les infractions sous-ja-

12 Voir notamment l’art. 36 ALF.
13 Acte final ALF, Déclaration commune relative au blanchiment.

centes peuvent être définies (i) par rapport à l’ensemble 
des infractions, (ii) par rapport à un seuil lié soit à une 
catégorie d’infractions graves, soit à la peine privative 
de liberté dont est passible l’infraction sous-jacente (mé-
thode du seuil), (iii) par rapport à une liste d’infrac tions 
sous-jacentes, ou (iv) par une combinaison de ces mé-
thodes14. 

La note interprétative à la recommandation no 3 du GAFI 
précise que « dans les pays qui appliquent la méthode du 
seuil, les infractions sous-jacentes devraient au minimum 
comprendre toutes les infractions relevant de la catégo-
rie des infractions graves en vertu de leur droit interne 
ou inclure les infractions passibles d’une peine maximale 
de plus d’un an d’emprisonnement ou, pour les pays qui 
ont établi dans leur système juridique un seuil minimum 
pour les infractions, les infractions sous-jacentes de-
vraient comprendre toutes les infractions passibles d’une 
peine minimale de plus de six mois d’empri sonne ment. 
Quelle que soit l’approche adoptée, chaque pays devrait 
au minimum inclure une gamme d’infraction au sein de 
chacune des catégories désignées d’infractions »15. En 
particulier, l’expression « catégorie désignées d’infrac -
tions » désigne les infractions fiscales pénales liées aux 
impôts directs et indirects.

La Suisse a accepté cette recommandation et va devoir 
en conséquence la mettre en œuvre en droit interne. 

2.4 Autres développements

On mentionnera également la Directive Européenne 
2005/60 du 26 octobre 2005 (troisième directive anti-
blanchiment) relative à la prévention de l’utilisation du 
système financier à des fins de blanchiment de capitaux 
et de financement du terrorisme, modifiée à diverses re-
prises. Dans sa version actuelle, la directive considère 
comme blanchiment de capitaux les agissements commis 
intentionnellement, comme la conversion, le transfert ou 
la dissimulation de biens, dont l’auteur sait qu’ils pro-
viennent d’une activité criminelle ou d’une parti cipation 
à une telle activité (art. 1 chiffre 1 et 2). L’activité cri-
minelle vise toute infraction grave, à savoir notamment 
les infractions punies d’une peine privative de liberté 
d’une durée maximale supérieure à un an ou, dans les 
Etats dont le système juridique prévoit un seuil minimal, 
les infractions punies d’une peine privative de liberté 
d’une durée minimale supérieure à 6 mois (art. 3 
chiffre 5). 

Suite à la nouvelle série de recommandations du GAFI 
de février 2012, la Commission européenne a lancé son 

14 GAFI, note interprétative 2 ad recommandation 3. 
15 GAFI, notes interprétatives 3-4 ad recommandation 3.
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propre réexamen du cadre européen16. S’agissant des in-
fractions fiscales pénales sous-jacentes, le GAFI ne four-
nit pas d’orientations supplémentaires relatives aux mo-
dalités de mise en œuvre. La Commission se borne donc 
à quelques suggestions. Selon elle, il serait envi sageable 
d’examiner si l’approche existante convient aux infrac-
tions fiscales pénales, si elles doivent constituer une ca-
tégorie spécifique d’infractions graves, ou s’il faut les 
définir de manière plus détaillée.

Il existe également la Convention 141 du Conseil de 
l’Europe du 8 septembre 1990 sur le blanchiment, le dé-
pistage, la saisie et la confiscation des produits du crime, 
devenue entretemps la Convention 198 du Conseil de 
l’Europe du 16 mai 2005. 

3 La mise en œuvre en Suisse

3.1 Introduction de la problématique

Conformément au droit suisse, seules les infractions qua-
lifiées de crime – à savoir celles passibles d’une peine 
privative de liberté de plus de 3 ans – sont considérées 
comme des infractions préalables au blanchiment 
d’argent. Dans la législation actuelle, seule la fiscalité 
indirecte connaît une infraction préalable au blanchiment 
d’argent, en matière de contrebande douanière (art. 14 
al. 4 DPA).  Dans le domaine des impôts directs, la légis-
lation fiscale connaît seulement les contraventions admi-
nistratives (soustraction d’impôt17) ou les délits (escro-
querie en matière de contributions18, usage de faux19). La 
seule exception est l’article 14 al. 4 DPA, qui qualifie de 
crime l’escroquerie fiscale en matière de contrebande de 
marchandises,  constituant une infraction préalable au 
blanchiment.

Afin de se conformer aux recommandations révisées du 
GAFI du 16 février 2012, la Suisse est donc tenue d’éri-
ger des infractions fiscales en crime. 

3.2 De lege lata

3.2.1 L’infraction de blanchiment

L’article 305bis al. 1 du CP réprime « celui qui aura com-
mis un acte propre à entraver l’identification de l’origine, 
la découverte ou la confiscation de valeurs patrimoniales 
dont il savait ou devait présumer qu’elles proviennent 
d’un crime ». Cette infraction est passible d’une peine 

16 Voir le Rapport de la Commission au Parlement européen et 
au Conseil concernant l’application de la directive 2005/60/CE. 

17 Art. 175 LIFD ; art. 56 LHID.
18 Art. 14 al. 2 DPA.
19 Art. 186 LIFD ; art. 59 LHID. 

privative de liberté de 3 ans ou plus ou d’une peine pécu-
niaire. Dans les cas graves, la peine privative de liberté 
peut être portée à 5 ans au plus. Les éléments constitutifs 
de l’infraction de blanchiment sont les suivants20 : (i) une 
valeur patrimoniale ; (ii) cette valeur patrimoniale pro-
vient d’un crime ; (iii) la commission d’un acte propre à 
entraver le lien entre la valeur patrimoniale et le crime ; 
(iv) un comportement intentionnel ; (v) l’auteur sait ou 
devait présumer que la valeur patrimoniale provient d’un 
crime.

L’article 9 LBA, qui prévoit une obligation de com-
muniquer de l’intermédiaire financier, se fonde sur cette 
même notion de blanchiment. L’obligation de com muni-
cation suppose donc l’existence d’un crime en amont.

3.2.2 Problèmes dans l’application des élé-
ments constitutifs du blanchiment au 
domaine fiscal

3.2.2.1 Délimitation de la provenance criminelle 
des avoirs non déclarés

Le terme de « provenance » implique qu’il doit exister un 
lien suffisamment étroit entre le crime et les avantages 
économiques qui en découlent21. D’emblée, il apparaît 
que la définition de l’infraction de blanchiment ne 
s’adapte que difficilement au domaine fiscal. En effet, 
les valeurs patrimoniales non déclarées ont le plus sou-
vent été obtenues d’une manière légale (héritage, épargne, 
activité lucrative). La déclaration fiscale incomplète, 
comportement certes illicite, n’a pas pour effet de rendre 
illégale la provenance des fonds. La solution du législa-
teur, qui dépasse ainsi le cadre traditionnel de l’infrac-
tion de blanchiment, consiste en quelque sorte à crimi-
naliser l’infraction fiscale, à savoir la non déclaration, 
salissant ainsi les fonds d’origine légale en nature crimi-
nelle.

Est donc criminelle la valeur qui découle de manière cau-
sale de l’infraction fiscale, soit l’impôt éludé. Cet impôt 
éludé, valeur patrimoniale appréciable en argent, d’ori-
gine licite, est en effet « sali » par l’absence de décla-
ration. En matière fiscale, il est donc fondamental de  
ne pas contaminer l’ensemble du patrimoine du contri-
buable – dont l’origine est en principe légale – et donc 
de le séparer des fonds devenus criminels par l’absence 
de déclaration fiscale. Une telle distinction est particu-
lièrement problématique.

Cette nécessité de séparation pose des problèmes pra-
tiques. En effet, ce n’est pas parce qu’un compte parti-
culier n’a pas été déclaré que les impôts dus en relation 

20 CORBOZ, Les infractions en droit suisse, p. 631 ss. 
21 CASSANI, ad art. 305bis CP N. 20.
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avec ce compte auraient été acquittés au moyen dudit 
compte plutôt qu’un autre compte, s’il avait été déclaré 
au fisc. Il y a donc un risque de contamination de l’inté-
gralité du patrimoine du contribuable, s’il est impossible 
de déterminer quels biens entrent dans le champ du blan-
chiment (soit les avoirs qui auraient servis au paiement 
de l’impôt)22.

En droit pénal, l’infraction de blanchiment d’argent porte 
sur une valeur patrimoniale qui provient d’un crime, rai-
son pour laquelle l’argent est considéré comme  sale. 
Cette exigence d’un lien de provenance se justifie éga-
lement par le fait que le blanchiment d’argent est un acte 
propre à entraver la confiscation23. Pour qu’une confis-
cation soit possible selon l’article 70 CP, il est nécessaire 
que l’infraction soit la cause essentielle de l’obtention 
des valeurs patrimoniales que l’on entend confisquer, et 
celles-ci doivent typiquement provenir de l’infraction en 
cause. Il doit donc y avoir entre l’infraction et l’obten-
tion de valeurs patrimoniales un lien de causalité tel que 
la seconde apparaît comme la conséquence directe et 
immédiate de la première24. Ce lien de causalité est une 
composante essentielle de la définition du blanchiment 
d’argent25. En effet, le blanchiment est une entrave à la 
confiscation et non l’exécution de la créance compensa-
trice, sinon tout transfert et toute dissimulation de n’im-
porte quel élément de patrimoine de l’auteur pourraient 
être qualifiés de blanchiment. Ainsi, on pourrait soutenir 
que les montants économisés grâce à l’infraction ne 
peuvent être confisqués, au sens de l’article 70 CP, et ne 
peuvent donc pas être qualifiés de blanchiment ; le mon-
tant économisé peut faire l’objet d’une créance compen-
satrice26. La question est donc de savoir si la valeur pa-
trimoniale non déclarée au fisc provient de l’infraction 
fiscale. Or, la valeur dissimulée au fisc provient dans la 
majorité des cas d’une activité légale, la seule valeur qui 
provient de l’infraction est l’impôt éludé. Il s’agit certes 
d’un avantage patrimonial (économie d’impôt), mais im-
possible à localiser dans le patrimoine de l’auteur. Dans 
cette perspective, on pourrait soutenir que l’impôt éludé 
est un profit illicite dont l’auteur peut être privé par une 
créance compensatrice exécutable sur l’ensemble de son 
patrimoine27. Le Tribunal fédéral a cependant admis la 
confiscation d’un montant d’impôt économisé28.

22 CASSANI, Infractions fiscales et blanchiment d’argent, p. 17.
23 CASSANI, L’infraction fiscale comme crime sous-jacent au 

blanchiment d’argent : considérations de lege ferenda, p. 21.
24 Arrêt du TF 1C.374/2009, in : JdT 2011 IV 187, p. 195. 
25 CASSANI, L’infraction fiscale comme crime sous-jacent au 

blanchiment d’argent : considérations de lege ferenda, p. 22 
et références citées.

26 CASSANI, L’infraction fiscale comme crime sous-jacent au 
blanchiment d’argent : considérations de lege ferenda, p. 22.

27 CASSANI, Infractions fiscales et blanchiment d’argent, p. 15 ss.
28 ATF 120 IV 365, 367.

Même si on admet que l’économie d’impôt est suscep-
tible de confiscation, se pose le problème de l’identifi-
cation de la valeur dans le patrimoine de l’auteur de l’in-
fraction. En effet, il y a en matière fiscale un problème 
d’identification des valeurs criminelles, dans  la mesure 
où l’impôt éludé est mélangé aux autres avoirs déclarés 
du contribuable. Il y a donc un risque de contamination 
de l’intégralité du patrimoine du contribuable s’il est 
impossible de déterminer quels biens entrent dans le 
champ du blanchiment (soit les avoirs qui auraient servi 
au paiement de l’impôt)29. Une telle conséquence paraît 
problématique à la lumière de l’art. 8 CEDH qui protège 
la vie privée du contribuable.

En outre, cette difficulté d’identification risque non seu-
lement de mener à une contamination de l’ensemble du 
patrimoine, mais pose également des difficultés pour 
l’intermédiaire financier qui est tenu de dénoncer, dans 
les cas où il sait ou présume, sur la base de soupçons 
fondés, que les valeurs patrimoniales impliquées dans la 
relation d’affaires ont un rapport avec une infraction au 
sens l’article 305bis CP. L’intermédiaire en question devra 
avoir des compétences particulières ou se doter de col-
laborateurs compétents en matière de droit fiscal suisse 
et international pour déterminer si une infraction fiscale 
grave a été réalisée.

3.2.2.2 La définition du crime fiscal

Il convient ensuite de s’assurer que l’infraction fiscale 
préalable est un crime au sens de l’article 10 al. 2 CP. En 
d’autres termes, l’infraction doit être passible d’une 
peine privative de liberté de plus de 3 ans. On notera que 
la solution suisse correspond ainsi à la méthode du seuil 
du GAFI. 

Dans les relations internationales, la qualification du dé-
lit préalable doit se faire à la lumière du droit suisse. Le 
principe de double incrimination est ancré à l’article 35 
al. 1 lettre a et à l’article 64 al. 1 EIMP. Il en découle 
qu’une demande d’entraide fondée sur un délit de blan-
chiment doit respecter les conditions de l’article 305bis 
CP. La jurisprudence du Tribunal fédéral remet en cause 
cette règle lorsqu’elle juge que l’autorité requérante n’est 
pas tenue d’indiquer en quoi consisterait l’infraction 
principale lorsqu’elle soupçonne une activité de blanchi-
ment30. 

Il convient donc de voir dans quelle mesure une infrac-
tion fiscale peut être considérée comme un délit préalable 
au blanchiment en droit suisse. 

29 CASSANI, Infractions fiscales et blanchiment d’argent, p. 17.
30 ATF 129 II 97, 99 et la critique de MOLO, Zusammenhang zwischen 

Steuerstraftaten und Geldwäscherei, p. 191. 
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Pour les impôts directs, seuls les délits d’usage de faux 
(art. 186 LIFD ; 59 LHID) et de détournement de l’impôt 
à la source (art. 187 LIFD ; 59 LHID) sont passibles 
d’une peine privative de liberté, limitée à trois ans tou-
tefois. Il s’agit donc d’un délit et non d’un crime. La 
même conclusion peut être tirée s’agissant de l’escro-
querie fiscale de l’article 14 al. 1-3 DPA. En effet, cette 
infraction prévoit une peine d’emprisonnement pour un 
an au plus ou l’amende jusqu’à concurrence de 30 000 
frs. Il en découle qu’il est fréquent en pratique que les 
personnes poursuivies pour blanchiment prétendent par-
fois avoir ignoré l’origine criminelle des fonds et pensé 
que les avoir étaient « simplement » non déclarés. 

La loi sur l’impôt anticipé et les droits de timbre ne pré-
voit pas d’infraction pouvant entraîner une peine priva-
tive de liberté. En matière de TVA et de droit de douane, 
des peines privatives de liberté sont prévues, mais d’un 
maximum inférieur à trois ans, de sorte que ces infrac-
tions ne sont pas non plus qualifiées de crime. 

Sous l’influence des recommandations du GAFI anté-
rieures à la refonte de février 2012, la Suisse a toutefois 
modifié l’article 14 DPA. En date du 1er février 2009, 
un nouvel alinéa 4 a été introduit. Il prévoit que lorsqu’une 
infraction au sens de l’al.1 ou 2 a été commise dans le 
but de tirer des gains importants de l’importation, de 
l’exportation et du transit de produits, et que son auteur 
agit comme membre d’une bande formée pour commettre 
de manière systématique des escroqueries en matière de 
prestations et de contributions (escroqueries fiscales qua-
lifiées), il est puni d’une peine privative de liberté de cinq 
ans au plus et/ou d’une peine pécuniaire. Cette norme a 
donc pour effet d’ériger l’escroquerie fiscale en matière 
de contrebande de marchandises comme délit préalable 
au blanchiment d’argent. 

L’escroquerie qualifiée de l’article 14 al. 4 DPA reprend 
fondamentalement les éléments constitutifs de l’escro-
querie fiscale, tout en y ajoutant certains éléments sup-
plémentaires, à savoir la formation d’une bande, le but 
de tirer un « gain important », la contrebande portant sur 
des produits et l’existence d’un délit continu (commis 
« de manière systématique »). La notion de bande, à l’ar-
ticle 14 al. 4 DPA, correspond à celle que l’on retrouve 
par exemple aux articles 139 ch. 3 CP, ou 19 ch. 2 lettre b 
LStup. Ainsi, il y a bande lorsque deux ou plusieurs per-
sonnes expriment leur volonté de s’associer en vue de 
commettre ensemble plusieurs infractions indépendantes, 
même s’il n’existe pas encore de plan précis pour com-
mettre des infractions déterminées31. La loi ne précise 
pas de montant précis permettant de constater l’existence 
d’un gain important.

31 ATF 135 IV 158. 

3.2.2.3 Un acte d’entrave

Nous avons vu que, pour qu’il y ait infraction préalable 
au blanchiment, il est nécessaire que la valeur patrimo-
niale, par exemple un compte en banque, provienne d’une 
infraction fiscale qualifiée de crime. Le lien direct entre 
une valeur patrimoniale et l’infraction fiscale n’est pas 
aisé à établir. En outre, l’acte doit être propre à rendre 
plus difficile l’établissement du lien entre la valeur patri-
moniale et le crime (acte de dissimulation) ; ainsi, la 
simple détention d’un compte non déclaré ne devrait pas 
être qualifiée d’entrave.

En d’autres termes, l’auteur doit commettre un acte 
propre à entraver l’identification de l’origine, la décou-
verte ou la confiscation de valeurs patrimoniales. Il s’agit 
d’une infraction de mise en danger abstraite et non de 
résultat, en ce sens qu’il n’est pas nécessaire que l’acte 
cause effectivement une entrave32. On admet également 
– et la jurisprudence l’a confirmé récemment – que l’acte 
peut aussi être commis par omission si l’auteur se trou-
vait dans une position de garant. Il en va ainsi de l’inter-
médiaire financier, tenu de par la LBA à collaborer à la 
lutte contre le blanchiment d’argent33. 

Le comportement délictueux consiste à rendre plus dif-
ficile l’établissement du lien de provenance entre une 
valeur patrimoniale et un crime34. Par exemple, l’auteur 
transfère des fonds d’origine criminelle d’un compte à 
l’autre, ou d’un pays à l’autre, voire à un homme de paille 
ou une société écran. En revanche, tel n’est pas le cas du 
simple versement de la part du contribuable sur son 
propre compte35. Dans cette dernière hypothèse, il n’y a 
pas à proprement parler de dissimulation. Bien que la 
question soit controversée, la doctrine majoritaire consi-
dère que le blanchiment consiste exclusivement à entra-
ver la confiscation pénale. Corboz est plus nuancé et, 
s’appuyant sur le texte légal, envisage trois effets pos-
sibles à l’entrave, à savoir, outre la confiscation, la dé-
couverte et l’origine36. La jurisprudence suit pour le mo-
ment l’opinion de la doctrine majoritaire37. 

3.2.2.4 Les conditions subjectives

L’infraction doit être commise intentionnellement 
(art. 12 CP). De plus, l’auteur sait ou doit présumer que 
la valeur patrimoniale provient d’un crime. Le dol éven-
tuel suffit. Comme le relève Corboz, cette condition peut 
poser problème en pratique, en ce sens que les auteurs, 

32 CORBOZ, Les infractions en droit suisse, p. 634. 
33 CORBOZ, Les infractions en droit suisse, p. 635.
34 CORBOZ, Les infractions en droit suisse, p. 633.
35 ATF 124 IV 279.
36 CORBOZ, Les infractions en droit suisse, p. 634 s. 
37 ATF 129 IV 244, cons. 3.3.
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pour se soustraire à la poursuite pénale, tenterons d’af-
firmer qu’ils ne savaient rien. Tout au plus admettront-
ils savoir que les fonds provenaient d’une soustraction 
d’impôt. Le dol éventuel est toutefois réalisé dès lors que 
l’auteur admet l’idée que les fonds proviennent d’une 
infraction grave, même s’il ne sait pas en quoi elle 
consiste38. 

3.3 De lege ferenda

3.3.1 Généralités

Pour mettre en œuvre les recommandations du GAFI, le 
droit suisse doit créer des crimes en matière de fiscalité 
directe et indirecte qui seront des infractions préalables 
au blanchiment d’argent. A la lumière du droit fiscal 
 actuel, cela pose notamment deux problèmes de taille. 

Tout d’abord, le législateur doit modifier les normes du 
droit fiscal pour faire entrer dans la notion de crime de 
l’article 305bis CP certaines infractions graves du droit 
fiscal. La recommandation no 3 du GAFI vise désormais 
les crimes en matière d’impôts directs et indirects. A ce 
jour, seule l’infraction de l’article 14 al.  4 DPA peut 
constituer un crime préalable au blanchiment. Or celle-
ci vise fondamentalement les escroqueries fiscales en 
matière d’importation, d’exportation ou de transits de 
produits, commises en bande. Le secteur des services 
n’est ainsi pas visé. De même, les impôts directs ne sont 
pas non plus concernés par l’article 14 al. 4 DPA. 

Ensuite, le législateur doit résoudre les difficultés dog-
matiques liées aux particularités du droit fiscal. En effet, 
nous avons vu que la détermination de la provenance des 
fonds criminels est délicate à établir dès lors que, initia-
lement, l’argent est d’origine légale et que seule sa non 
déclaration le rend sale. De plus, le risque de contami-
nation de l’ensemble de la fortune du contribuable doit 
être pris en compte. 

Une solution pour faire entrer dans la notion de crime 
l’infraction fiscale, pour les impôts directs, aurait été de 
rehausser le seuil de punissabilité de l’article 186 LIFD 
pour le transformer en crime, à savoir de prévoir une 
sanction de plus de 3 ans d’emprisonnement. Cela dit, 
le droit suisse distingue les crimes et les délits en fonc-
tion de la gravité de la peine dont l’infraction est passible 
(art. 10 al. 1 CP). Il aurait donc paru peu approprié de 
simplement élever le seuil d’un délit existant juste pour 
les besoins d’ériger celui-ci en infraction préalable au 
blanchiment d’argent39. Il aurait convenu plutôt d’aggra-
ver le délit fiscal existant en y ajoutant des conditions 

38 CORBOZ, Les infractions en droit suisse,  p. 640.
39 En ce sens SCHWOB, « Tax Crimes » als Vortaten zu Geldwäscherei ?, 

p. 284.

supplémentaires, telles que le montant particulièrement 
important (critère du seuil) ou la commission en bande. 
De ce point de vue, un usage de faux documents commis 
dans le cadre d’une soustraction de montants particuliè-
rement importants, de manière professionnelle, devrait 
constituer une infraction préalable. On aurait également 
pu ajouter la participation d’un intermédiaire financier. 

Une autre approche consisterait plutôt à se diriger vers 
la notion d’escroquerie fiscale. Le critère pour définir un 
crime fiscal serait alors fondé sur la manière dont l’in-
fraction est commise40. Cette opinion peut se justifier 
compte tenu de l’abondante jurisprudence rendue en la 
matière et par le fait que cette notion, dans l’entraide 
internationale en matière pénale (EIMP), s’applique in-
distinctement en matière d’impôts directs et indirects. 
Elle nécessiterait en tout cas une refonte globale de notre 
droit pénal fiscal qui repose, en droit interne, sur le 
concept du « Urkundemodel » plutôt que du « Arglist-
model ».

Le Conseil fédéral est allé dans cette direction, mais en 
fusionnant plusieurs approches (astuce, usage de faux et 
critère du seuil)41.

3.3.2 La nouvelle notion d’escroquerie fiscale 
(qualifiée)

Afin de se conformer aux recommandations révisées du 
GAFI, le Conseil fédéral propose, dans son avant-projet 
de loi, en matière d’impôts indirects, d’élargir le champ 
d’application de l’art. 14 al. 4 DPA afin d’y inclure 
d’autres impôts. La nouvelle escroquerie fiscale qualifiée 
s’inscrit dans le prolongement de l’escroquerie en ma-
tière de prestations et de contributions de l’article 14 
DPA. Cette infraction peut ainsi s’appliquer à l’ensemble 
de la TVA, ainsi qu’aux autres impôts prélevés par la 
Confédération (impôt anticipé et droit de timbre)42.

En ce qui concerne la fiscalité directe, le droit fiscal ac-
tuellement en vigueur ne connaît pas d’état de fait qui 
serait constitutif d’un crime. Aujourd’hui, le droit fiscal 
suisse connaît la soustraction d’impôt43, qui est une 

40 En ce sens CASSANI, L’infraction fiscale comme crime sous-
jacent au blanchiment d’argent : considérations de lege ferenda, 
p. 20-21.

41 Rapport concernant la politique de la Confédération en matière 
de marchés financiers, ch. 4.2.1 ; Rapport explicatif destiné à 
la consultation concernant la mise en œuvre des 
recommandations du Groupe d’action financière, révisées en 
2012, 1.2.4 ss.

42 Rapport concernant la politique de la Confédération en matière 
de marchés financiers, ch. 4.2.1 ; Rapport explicatif destiné à 
la consultation concernant la mise en œuvre des 
recommandations du Groupe d’action financière, révisées en 
2012, 1.2.4.1.

43 Art. 175 al. 1 LIFD et art. 56 al. 1 LHID.
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du 23 janvier 2003 conclu par la Suisse et les Etats-Unis 
et qui ne correspond plus, selon nous, à la notion d’es-
croquerie fiscale au sens de l’avant-projet du Conseil 
fédéral.

Comme nous l’avons vu ci-dessus, les nouvelles infrac-
tions fiscales qui remplacent l’usage de faux ont comme 
fondement la soustraction fiscale et en constituent une 
forme aggravée. La soustraction d’impôt commise au 
moyen de titre faux ou en trompant astucieusement le 
fisc reste un délit. Pour que l’escroquerie soit qualifiée 
de crime, il faut encore que les éléments imposables dé-
clarés atteignent au moins CHF 600 000 par période fis-
cale. Ainsi, le critère déterminant pour passer du délit au 
crime est une assiette d’impôt d’au moins CHF 600 000. 
Seuls les éléments imposables soumis à un impôt sur le 
revenu, la fortune ou les gains immobiliers sont concer-
nés, ainsi que les impôts étrangers similaires, pour les 
contribuables étrangers. Les éléments de revenu et de 
fortune soumis aux impôts sur les successions et dona-
tions ne sont pas visés. En outre, seuls les éléments non 
déclarés au moyen d’une escroquerie fiscale doivent être 
pris en compte dans le calcul du seuil45.

Nous sommes d’avis qu’il est erroné de se fonder sur 
l’assiette d’impôt pour déterminer le seuil à partir duquel 
l’escroquerie devient un crime et donc une infraction 
préalable au blanchiment d’argent. Il serait plus oppor-
tun de se baser sur l’impôt éludé, et non sur le montant 
du bien non déclaré. Le montant de l’impôt éludé nous 
semble plus cohérent au regard du concept général du 
blanchiment d’argent, qui nécessite que la valeur pro-
vienne d’une infraction. En effet, un des éléments consti-
tutifs clé de l’infraction du blanchiment d’argent est 
l’acte d’entrave à l’établissement du lien entre la valeur 
patrimoniale et le crime ; le blanchiment d’argent est une 
entrave à la confiscation. Ainsi, dans ce contexte, l’élé-
ment central, en matière de fiscalité, est l’impôt éludé, 
qui est la seule valeur qui provient de l’infraction et qui 
est susceptible de confiscation. Pour ces raisons, nous 
sommes d’avis qu’il serait plus opportun de fixer le seuil 
du crime en fonction d’un montant d’impôt éludé, et non 
en fonction de l’assiette de l’impôt.

Bien entendu, le fait de prendre comme valeur dé ter-
minante l’impôt éludé et non l’assiette imposable pré-
sente des difficultés pratiques, dans la mesure où, pour 
déterminer si le seuil est atteint, il sera nécessaire de non 
seulement connaître la situation patrimoniale globale de 
la personne concernée, mais aussi les législations fiscales 
applicables (suisses et étrangères). Se poserait aussi la 

45 Rapport explicatif destiné à la consultation concernant la mise 
en œuvre des recommandations du Groupe d’action financière, 
révisées en 2012, p. 62. 

contravention, et l’usage de faux44 (appelé fraude fiscale 
dans la LHID), qualifié de délit. Les modifications sont 
donc bien plus conséquentes. L’avant-projet du Conseil 
fédéral propose d’introduire une nouvelle infraction fis-
cale qui remplacera l’usage de faux (art. 186 LIFD et art. 
59 LHID) et consistera en une soustraction qualifiée ap-
pelée « escroquerie fiscale », qui constituera un délit, 
ainsi qu’une forme aggravée de cette nouvelle infraction, 
qui constituera un crime.

La nouvelle infraction de l’avant-projet du Conseil fédé-
ral utilise comme base la soustraction d’impôt. En se 
fondant sur cette infraction, le projet instaure deux in-
fractions qualifiées, à savoir l’escroquerie fiscale consti-
tutive d’un délit et l’escroquerie fiscale constitutive d’un 
crime.

Selon ces nouvelles dispositions, il y escroquerie fiscale 
lorsque la soustraction d’impôt a été commise « en indui-
sant astucieusement en erreur l’autorité fiscale par des 
affirmations fallacieuses ou par la dissimulation de faits 
vrais ou en la confortant astucieusement dans son erreur » 
ou lorsque la soustraction d’impôt a été réalisée « en fai-
sant usage de titres faux, falsifiés ou inexacts quant à leur 
contenu, tels que des livres comptables, des bilans, des 
comptes de résultat ou des certificats de salaire ou autres 
attestations de tiers dans le dessein de tromper l’autorité 
fiscale ». Pour que l’escroquerie fiscale soit qualifiée de 
crime, il faut encore que les éléments imposables non 
déclarés atteignent au moins CHF 600 000. Ce montant 
peut soit être du revenu, soit de la fortune, étant donné 
que la Suisse impose les deux éléments. 

3.3.3 Critique de la nouvelle notion 
d’escroquerie fiscale

Jusqu’à présent, en matière de fiscalité directe, la trom-
perie astucieuse n’a jamais été un élément constitutif 
d’une infraction fiscale. Il pourrait en résulter une diffi-
culté dans l’interprétation de ces nouvelles normes, dans 
la mesure où la jurisprudence rendue jusqu’à présent en 
matière de délit fiscal se limite à l’usage de faux. Une 
solution pour aider à interpréter ces nouveaux éléments 
constitutifs de l’infraction serait de s’inspirer de l’inter-
prétation de la notion de « tax fraud » contenue dans l’art. 
26 CDI-US, qui reprend largement la jurisprudence du 
Tribunal fédéral de l’art. 3 al. 3  EIMP. En effet, la notion 
de « tax fraud » est une attitude frauduleuse qui est réa-
lisée lorsqu’un contribuable utilise ou a l’intention d’uti-
liser, dans le dessein de tromper les autorités "scales, des 
titres faux ou falsi"és, ou une construction mensongère. 
Cependant, il faudrait éviter une interprétation trop ex-
tensive, comme celle qui ressort du Mutual Agreement 

44 Art. 186 LIFD et art. 59 LHID.
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question de savoir quelle période doit être prise en 
compte et s’il faut additionner les années, ce qui aurait 
pour conséquence de transformer un délit en crime en 
raison de l’écoulement du temps. 

3.3.4 Impact du devoir d’annonce selon 
l’article 9 LBA

L’article 9 al. 1 LBA prévoit pour l’intermédiaire finan-
cier une obligation de dénoncer dans les cas où il sait ou 
présume, sur la base de soupçons fondés, que les valeurs 
patrimoniales impliquées dans la relation d’affaires ont 
un rapport avec une infraction au sens de l’art. 305bis du 
code pénal, qu’elles proviennent d’un crime ou qu’une 
organisation criminelle exerce un pouvoir de disposition 
sur ces valeurs (art. 260ter ch. 1 CP). Dans ces cas, il doit 
en informer sans délai le Bureau de communication en 
matière de blanchiment d’argent. Après avoir effectué la 
communication, l’intermédiaire financier doit bloquer 
les avoirs du client pendant un délai de 5 jours ouvrables 
(art. 10 al. 2 LBA).

Vu la difficulté de mettre en lien les avoirs non déclarés 
avec un compte particulier, l’intermédiaire financier peut 
se retrouver dans l’impossibilité d’identifier et de blo-
quer les avoirs concernés. De plus, même s’il arrive à 
déterminer le compte concerné, il n’aura probablement 
ni les informations sur la situation patrimoniale complète 
du contribuable, ni les compétences fiscales suisses et 
étrangères pour déterminer le montant exact de l’impôt 
éludé, et donc le montant de la valeur criminelle à blo-
quer. Il serait à notre sens tout à fait disproportionné et 
même contraire à l’article 8 CEDH, qui protège la vie 
privée du contribuable, de bloquer tous les avoirs, à dé-
faut de pouvoir cibler les avoirs concernés.  

Enfin, une autre difficulté, qui démontre que l’infraction 
de blanchiment s’inscrit difficilement dans la probléma-
tique des avoirs non déclarés, est le moment où l’infrac-
tion est réalisée. Il est possible que l’infraction fiscale 
ne soit pas encore réalisée lorsque les avoirs sont dé-
posés. En effet, lorsque par exemple des revenus sont 
déposés sur un compte, l’infraction de soustraction peut 
seulement commencer l’année suivant le dépôt des 
avoirs, c’est-à-dire lors du dépôt de la déclaration fiscale. 
Aussi longtemps que le contribuable n’a pas rempli sa 
déclaration d’impôt – voire jusqu’à sa taxation définitive 
qui peut intervenir des mois après – l’infraction préalable 
n’est ni achevée, ni même commencée. L’incertitude  
liée au moment de la réalisation de l’infraction est une 
difficulté supplémentaire pour l’intermédiaire financier.  

4 Conclusions

Nous constatons que l’infraction de blanchiment d’argent 
s’inscrit difficilement dans la problématique des avoirs 
non déclarés, ce qui pose des problèmes majeurs s’agis-
sant de sa mise en œuvre. Ce n’est en effet pas l’infrac-
tion qui est à l’origine des avoirs, mais il constitue le 
moyen par lequel ils sont dissimulés Il est donc délicat 
d’ériger des infractions fiscales comme délit préalable 
au blanchiment d’argent.

Le projet du Conseil fédéral présente des problèmes 
s’agissant de l’identification des valeurs criminelles (im-
pôt éludé), mais risque également de présenter des diffi-
cultés d’interprétation suite à l’abandon du délit d’usage 
de faux, remplacé par la notion – nouvelle en matière 
d’impôts directs – d’escroquerie fiscale. Une solution 
serait de s’inspirer de la notion de « tax fraud » de la CDI-
US. Aussi, la fixation du seuil pour que l’escroquerie soit 
qualifiée de criminelle sur la base d’une certaine assiette 
imposable ne nous paraît pas adaptée. Il serait plus adé-
quat de fixer le seuil en fonction d’un certain montant 
d’impôt éludé. Enfin, les intermédiaires financiers vont 
se trouver dans une situation particulièrement délicate, 
compte tenu des difficultés pratiques pour concilier leurs 
obligations d’annonce et de blocage avec les nouvelles 
infractions fiscales préalables au blanchiment d’argent. 
Dans cette perspective, il nous paraît nécessaire de revoir 
les règles en ce qui concerne les obligations des intermé-
diaires financiers, étant donné qu’on ne peut exiger de 
l’intermédiaire financier qu’il connaisse l’ensemble du 
patrimoine de la personne concernée, ainsi que les légis-
lations fiscales permettant de déterminer le montant des 
avoirs à bloquer qui correspond à l’impôt éludé. 
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